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(54) KIT DE RACCORDEMENT ÉLECTRIQUE AMÉLIORÉ

(57) L’invention concerne un kit de raccordement
(18) électrique de deux conducteurs électriques (11,12),
comportant un boîtier de connexion (20) comprenant
deux parties (21, 22) rabattables l’une sur l’autre.

La première partie (21) est munie d’une gorge de
réception et d’un logement de support s’étendant selon
une même direction longitudinale, de manière à ce que
la gorge de réception et le logement de support soient
superposés.

Le kit (18) comprend en outre une cosse de raccor-
dement sertie sur le second conducteur (12) électrique

à une première extrémité, et étant munie, à une deuxième
extrémité, de dents alignées en matériau électriquement
conducteur.

Le kit (18) est configuré de façon que, une fois la
cosse de raccordement logée dans le logement de sup-
port, les dents soient alignées selon la direction longitu-
dinale, et que, une fois le premier conducteur (11) élec-
trique disposé dans la gorge de réception, le rabattement
des parties provoque le perçage de la gaine du premier
conducteur (11) par les dents.



EP 3 349 305 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne un kit de rac-
cordement électrique, notamment pour véhicule automo-
bile.
[0002] On connaît de l’art antérieur des kits de raccor-
dement électrique, permettant d’effectuer une dérivation
électrique entre deux conducteurs électriques compor-
tant chacun une âme conductrice revêtue d’une gaine
isolante.
[0003] Ces kits comprennent en général un boîtier de
connexion comprenant une première partie et une
deuxième partie rabattables l’une sur l’autre. La première
partie est munie d’une gorge de réception s’étendant se-
lon une direction longitudinale et destinée à accueillir le
premier conducteur électrique. Le plus souvent, la gorge
de réception est munie d’une lame en matériau électri-
quement conducteur, qui s’étend selon une direction
transversale à la direction longitudinale dans laquelle
s’étend la gorge.
[0004] Pour effectuer la connexion entre deux conduc-
teurs électriques, on place le premier conducteur dans
la gorge de réception de la première partie du boîtier,
puis on relie le second conducteur à la lame à l’aide de
moyens complémentaires comprenant un premier con-
tact solidaire de la lame et un second contact formé par
une cosse raccordée au second conducteur. Puis, on
rabat la deuxième partie formant couvercle sur la pre-
mière partie en utilisant un outil de serrage venant serrer
la première et la deuxième partie l’une contre l’autre, ce
qui provoque la section de la gaine du deuxième con-
ducteur par la lame par un effet de guillotine. La con-
nexion électrique entre les âmes des deux conducteurs
est ainsi réalisée par l’intermédiaire de la lame.
[0005] Un inconvénient d’un tel kit est que lors du ser-
rage des deux parties du boîtier à l’aide de l’outil, la lame
destinée à sectionner la gaine du premier conducteur
sectionne parfois de façon non désirée une partie de
l’âme, ce qui a tendance à l’endommager. Un autre in-
convénient de ce kit est qu’il nécessite l’utilisation d’un
outil pour obtenir l’effet de guillotine.
[0006] L’invention a donc pour but de fournir un kit de
raccordement électrique permettant d’effectuer un rac-
cordement électrique entre deux conducteurs électri-
ques comportant chacun une âme entourée d’une gaine
en limitant l’endommagement de leurs âmes, et qui ne
nécessite pas d’outil particulier.
[0007] A cet effet, l’invention a pour objet un kit de rac-
cordement électrique d’un premier conducteur électrique
comprenant une âme revêtue d’une gaine à un second
conducteur électrique, notamment pour véhicule auto-
mobile, le kit comportant un boîtier de connexion com-
prenant une première partie et une deuxième partie ra-
battables l’une sur l’autre,

la première partie étant munie d’une gorge de récep-
tion s’étendant parallèlement à une direction longi-
tudinale dans laquelle le premier conducteur électri-

que est destiné à être logé,
caractérisé en ce que la première partie est munie
d’un logement de support s’étendant parallèlement
à la direction longitudinale, de manière à ce que la
gorge de réception et le logement de support soient
superposés,
et en ce qu’il comprend en outre une cosse de rac-
cordement configurée pour être raccordée électri-
quement, à une première extrémité, au second con-
ducteur électrique, et étant munie, à une deuxième
extrémité, d’une pluralité de dents alignées en ma-
tériau électriquement conducteur,
le kit étant configuré de façon que, une fois la cosse
de raccordement logée dans le logement de support,
les dents soient alignées parallèlement à la direction
longitudinale, et que, une fois le premier conducteur
électrique disposé dans la gorge de réception, le ra-
battement de la deuxième partie sur la première par-
tie provoque, par enserrement du premier conduc-
teur électrique disposé dans la gorge de réception
entre les dents et la deuxième partie du boîtier de
connexion, le perçage de la gaine du premier con-
ducteur par les dents.

[0008] Grâce au fait que le kit comprenne une cosse
de raccordement à relier au second conducteur, et que
cette cosse soit munie d’une pluralité de dents alignées
parallèlement à la direction longitudinale de la gorge de
réception une fois celle-ci logée dans le logement de ré-
ception, il est possible d’effectuer un raccordement entre
les deux conducteurs électriques en limitant l’endomma-
gement de l’âme du premier conducteur.
[0009] En effet, après avoir placé le premier conduc-
teur dans la gorge de réception et la cosse dans le loge-
ment de support, en rabattant, par exemple à la main, la
deuxième partie du boîtier sur la première, les dents de
la cosse viennent percer ponctuellement la gaine du pre-
mier conducteur et entrent en contact avec l’âme. La
pression exercée par la main d’un opérateur est suffisan-
te pour percer la gaine du premier conducteur. Ainsi, un
raccordement électrique de bonne qualité est obtenu en-
tre l’âme du premier conducteur et l’âme du second con-
ducteur par l’intermédiaire de la cosse, sans risquer de
couper l’âme du premier conducteur.
[0010] Un autre avantage du kit de raccordement élec-
trique selon l’invention est qu’il ne nécessite l’utilisation
d’aucun outil. En effet, la force requise pour percer à
l’aide des dents la gaine du premier conducteur en ra-
battant les deux parties du boîtier l’une sur l’autre, est
considérablement réduite par rapport à celle nécessaire
pour sectionner cette gaine à l’aide d’une lame. Il est
donc possible d’effectuer le raccordement par un simple
geste de la main.
[0011] Selon un mode particulier de réalisation de l’in-
vention, la première partie ou la deuxième partie com-
prend des orifices à chacune de leurs extrémités, la gorge
de réception étant intercalée longitudinalement entre ces
orifices de façon que l’agencement de ces orifices per-
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mette le passage du premier conducteur.
[0012] Afin que le boîtier puisse être moulé d’une seule
pièce, la première partie et la deuxième partie sont ve-
nues de matière l’une avec l’autre et articulées entre elles
par un amincissement de matière.
[0013] De manière à limiter les déplacements intem-
pestifs de la cosse de raccordement dans le boîtier de
connexion, la première partie du boîtier de connexion
comprend une butée d’appui, configurée pour empêcher
le déplacement de la cosse de raccordement selon un
axe normal à un fond du boîtier de connexion, en direction
du fond du boîtier, la butée d’appui faisant saillie à partir
de la première partie.
[0014] Pour faciliter le perçage de la gaine du premier
conducteur, la deuxième partie du boîtier de connexion
comprend une butée de resserrement faisant saillie à
partir de la deuxième partie disposée en regard de la
gorge de réception.
[0015] Afin de limiter les déplacements intempestifs de
la cosse de raccordement dans le boîtier de connexion,
le boîtier de connexion comprend une troisième partie
portant le logement de support, configurée pour être in-
sérée dans la première partie et maintenue dans la pre-
mière partie par des moyens de verrouillage.
[0016] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, le logement de support est formé par une fente
ménagée dans la troisième partie et le fond de la pre-
mière partie.
[0017] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, les moyens de verrouillage comprennent une
pluralité de pattes de verrouillage portées par la troisième
partie.
[0018] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, la troisième partie est centrée dans la première
partie par des moyens de centrage, les moyens de cen-
trage comprenant par exemple une pluralité de pattes de
verrouillage portées par la troisième partie.
[0019] De préférence, la troisième partie porte la gorge
de réception.
[0020] Pour faciliter l’insertion de la cosse de raccor-
dement dans le boîtier, la troisième partie comprend un
trou d’insertion traversant permettant l’insertion de la
cosse de raccordement.
[0021] Afin que le boîtier puisse être moulé d’une seule
pièce, la première partie et la troisième partie sont venues
de matière l’une avec l’autre et articulées entre elles par
un amincissement de matière.
[0022] L’invention concerne également un ensemble
de raccordement électrique comprenant un conducteur
électrique comprenant une âme revêtue d’une gaine,
caractérisé en ce qu’il comprend en outre un kit de rac-
cordement électrique selon l’invention, dans lequel la
cosse de raccordement est sertie sur une extrémité dé-
nudée de l’âme du conducteur électrique et la cosse de
raccordement est insérée dans le logement de support.
[0023] L’invention concerne également un procédé de
raccordement électrique d’un premier conducteur élec-
trique à un second conducteur électrique, les deux con-

ducteurs comprenant une âme recouverte d’une gaine,
caractérisé en ce qu’il se fait à l’aide d’un kit de raccor-
dement selon l’invention, et en ce qu’il comprend les
étapes suivantes :

- on sertit une première extrémité de la cosse de rac-
cordement sur une extrémité dénudée de l’âme du
second conducteur ;

- on loge la cosse de raccordement dans le logement
de support ;

- on dispose le premier conducteur dans la gorge de
réception ;

- on rabat la deuxième partie du boîtier sur la première
partie du boîtier de manière à provoquer le perçage
de la gaine du premier conducteur par les dents de
la cosse de raccordement.

[0024] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, le boîtier comprenant trois parties, après avoir
logé la cosse de raccordement dans le logement de sup-
port et avant d’avoir rabattu la deuxième partie du boîtier
sur la première partie du boîtier, on insère la troisième
partie du boîtier dans la première partie du boîtier.
[0025] L’invention sera mieux comprise à la lecture des
figures annexées, qui sont fournies à titre d’exemples et
ne présentent aucun caractère limitatif, dans lesquelles :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un ensemble
de connexion selon un mode de réalisation particu-
lier de l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective du boîtier de
connexion de l’ensemble de connexion de la figure
1 ;

- la figure 3 est une vue en perspective du boîtier de
connexion de la figure 1 sous un autre point de vue ;

- la figure 4 est une vue de face du boîtier de connexion
de la figure 1 ;

- la figure 5 est une vue en perspective de la cosse
de raccordement de l’ensemble de connexion de la
figure 1 ;

- la figure 6 est une vue de côté de la cosse de rac-
cordement sertie sur un conducteur électrique de
l’ensemble de connexion de la figure 1 ;

- la figure 7 est une vue en perspective d’une partie
de l’ensemble de connexion de la figure 1, dans la-
quelle le boîtier de connexion est ouvert ;

- la figure 8 est une vue similaire à la figure 1, dans
laquelle le boîtier de connexion est ouvert.

[0026] On a représenté à la figure 1 un ensemble de
raccordement 10 électrique d’un premier conducteur 11
électrique et d’un second conducteur 12 électrique. La
figure 1 illustre l’ensemble de raccordement 10 électrique
une fois le raccordement électrique réalisé entre le pre-
mier conducteur 11 et le second conducteur 12.
[0027] Le premier conducteur 11 électrique comprend
une âme conductrice revêtue d’une première gaine iso-
lante 14, de même que le second conducteur 12 électri-
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que qui comprend une âme revêtue d’une seconde gaine
isolante 16. Les premier 11 et second 12 conducteurs
électriques sont par exemple des conducteurs électri-
ques de véhicule automobile.
[0028] L’ensemble de raccordement 10 comprend un
kit de raccordement 18 électrique du premier conducteur
11 électrique au second conducteur 12 électrique qui
comprend notamment un boîtier 20 de connexion, seul
élément visible du kit de raccordement 18 sur la figure
1. Comme on le verra plus loin, afin de réaliser leur rac-
cordement électrique, le premier conducteur 11 électri-
que et le second conducteur 12 électrique sont destinés
à être logés dans le boîtier 20 de connexion.
[0029] De préférence, le boîtier 20 est réalisé en ma-
tériau plastique, afin de lui conférer des propriétés d’iso-
lation électrique. En outre, afin qu’il puisse être formé
aisément par injection, il est avantageusement réalisé
en polyamide, par exemple en PA 66.
[0030] Le boîtier 20 comprend une première partie 21
et une deuxième partie 22 rabattables l’une sur l’autre.
Sur la figure 1, la première partie 21 et la deuxième partie
22 sont rabattues l’une sur l’autre.
[0031] On va maintenant décrire plus en détail le boîtier
20 de connexion seul, dans une configuration avant rac-
cordement, en références aux figures 2 à 4.
[0032] Comme on peut le voir sur ces figures, le boîtier
20 comprend en outre une troisième partie 23 configurée
pour être insérée dans la première partie 21 comme on
le verra plus loin. On notera que dans la configuration du
boîtier de la figure 1, la troisième partie 23 est déjà insé-
rée dans la première partie 21, sur laquelle a été rabattue
la deuxième partie 22, ce qui fait que la troisième partie
23 n’est pas visible.
[0033] La première partie 21a sensiblement la forme
d’une moitié de parallélépipède rectangle, comprenant
des premières parois latérales 21a et des parois longi-
tudinales 21b reliées par une paroi de fond 21f consti-
tuant ici le fond du boîtier 20.
[0034] La deuxième partie 22 a sensiblement la forme
d’une moitié de cylindre de révolution, comprenant des
deuxièmes parois latérales 22a reliée par une paroi semi-
cylindrique 22c constituant ici le couvercle du boîtier 20.
Les premières parois latérales 21a et les deuxièmes pa-
rois latérales 22a sont parallèles entre elles.
[0035] Plus particulièrement, la première partie 21
comprend un premier contour libre de forme sensible-
ment rectangulaire complémentaire d’un deuxième con-
tour libre de forme sensiblement rectangulaire de la
deuxième partie 22, ces contours venant en contact l’un
avec lorsque les deux parties 21, 22 sont rabattues l’une
sur l’autre.
[0036] Le rabattement des première 21 et deuxième
22 parties se fait par pivotement de ces parties autour
d’un axe parallèle à une direction longitudinale corres-
pondant notamment à la direction selon laquelle s’éten-
dent les parois longitudinales 21b.
[0037] A cet effet, la première partie 21 et la deuxième
partie 22 sont, dans le mode de réalisation représenté

sur les figures, venues de matière l’une avec l’autre et
articulées entre elles par un premier amincissement de
matière 24, qui forme charnière entre la première partie
21 et la deuxième partie 22. Le premier amincissement
de matière 24 relie une paroi longitudinale 21b de la pre-
mière partie 21 à la paroi semi-cylindrique 22c de la
deuxième partie 22.
[0038] La troisième partie 23 comprend un cadre 26
sensiblement parallélépipédique comprenant des troi-
sièmes parois latérales 23a et des troisièmes parois lon-
gitudinales 23b, respectivement parallèles aux premiè-
res parois latérales 21a et aux premières parois longitu-
dinales 21b. Les dimensions du cadre 26 sont prévues
de façon à ce qu’il puisse être contenu dans le volume
délimité par les premières parois latérales 21a, les parois
longitudinales 21b et la paroi de fond 21f.
[0039] De la même façon que la première partie 21 et
la deuxième partie 22, la première partie 21 et la troisième
partie 23 sont venues de matière l’une avec l’autre et
articulées entre elles par un deuxième amincissement
de matière 28 formant charnière entre la première partie
21 et la deuxième partie 23. Le deuxième amincissement
de matière 28 relie une première paroi latérale 21a de la
première partie 21 et une troisième paroi latérale 23a de
la troisième partie 23.
[0040] De cette façon, dans l’exemple représenté sur
les figures, l’insertion de la troisième partie 23 dans la
première partie 21 se fait par pivotement de la troisième
partie 23 autour d’un axe parallèle à une direction latérale
correspondant notamment à la direction selon laquelle
s’étendent les premières parois latérales 21a.
[0041] La première partie 21 comprend un orifice 30
destiné au passage du premier conducteur 11, ménagé
dans une des parois latérales 21a. Cet orifice 30 permet
également le passage du second conducteur 12 une fois
celui-ci placé en-dessous du premier conducteur 11,
comme on peut le voir aux figures 1 et 8.
[0042] La première partie 21 comprend également une
butée d’appui 31, faisant saillie à partir de la première
partie 21. Plus précisément, la butée d’appui 31 est ve-
nue de matière avec et fait saillie à partir de la paroi de
fond 21f, et est de forme sensiblement parallélépipédi-
que. Comme on le verra plus loin, cette butée d’appui 31
est configurée pour empêcher le déplacement de la cos-
se de raccordement selon un axe normal à un fond du
boîtier 20 de connexion, en direction du fond du boîtier
20. La butée d’appui 31 s’étend à cet effet selon une
direction parallèle à la direction longitudinale.
[0043] La deuxième partie 22 comprend également
une paire de deuxièmes orifices 32 destinés au passage
du premier conducteur 11, ménagés chacun dans une
deuxième paroi latérale 22a de manière à ce qu’ils se
trouvent en regard l’un de l’autre.
[0044] La deuxième partie 22 comprend en outre une
butée de resserrement 34 faisant saillie à partir de la
deuxième partie 22, disposée en regard de la gorge de
réception. Plus précisément, la butée de resserrement
est venue de matière avec et fait saillie à partir de la paroi
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semi-cylindrique 22c, et est de forme sensiblement pa-
rallélépipédique. Comme on le verra plus loin, cette butée
de resserrement 34 est configurée pour faciliter l’enser-
rement du premier conducteur électrique 11 dans le boî-
tier 10. A cet effet, elle s’étend selon une direction paral-
lèle à la direction longitudinale.
[0045] Afin de bien positionner la troisième partie 23
dans la première partie 21, le boîtier 20 comprend des
moyens de centrage 36, qui sont ici composés d’une plu-
ralité de nervures de centrage 38 portées par la troisième
partie 23.
[0046] En particulier, les nervures de centrage 38 sont
au nombre de quatre, une paire de nervures de centrage
38 faisant saillie à partir des surfaces externes de cha-
cune des parois longitudinales 23b du cadre 26. Les ner-
vures de centrage 38 coopèrent avec les surfaces inter-
nes des parois longitudinales 21b de la première partie
21 et permettent le bon positionnement et le centrage de
la troisième partie 23 dans la première partie 21 par dé-
formation de matière.
[0047] En outre, de façon à maintenir la troisième par-
tie 23 dans la première partie 21, le boîtier 20 comprend
des moyens de verrouillage 39. Les moyens de ver-
rouillage 39 comportent ici au moins une saillie de ver-
rouillage 39a portée par la troisième partie 23 et d’une
rainure de verrouillage 39b portée par la première partie
21.
[0048] Plus précisément, les moyens de verrouillage
39 sont munis de deux saillies de verrouillage 39a faisant
saillie à partir de la surface externe d’une troisième partie
latérale 23a du cadre 26, ainsi que d’une rainure de ver-
rouillage 39b pratiquée dans la surface interne d’une pre-
mière paroi latérale 21a de la première partie 21.
[0049] Lors de l’insertion de la troisième partie 23 dans
la première partie 21, les saillies de verrouillage 39a vien-
nent coopérer avec la rainure de verrouillage 39b et per-
mettent le verrouillage de la troisième partie 23 dans la
première partie 21 par déformation de matière.
[0050] La troisième partie 23 est munie d’une gorge
de réception 40 s’étendant parallèlement à une direction
longitudinale, ici la direction longitudinale telle que définie
précédemment, dans laquelle le premier conducteur
électrique 11 est destiné à être logé. On notera que
compte tenu de la configuration du boîtier 20 de con-
nexion dans le mode de réalisation représenté sur les
figures, une fois la troisième partie 23 insérée dans la
première partie 21, la première partie 21 est donc munie
de la gorge de réception 40.
[0051] La gorge de réception 40 est délimitée par des
parois 42 permettant d’assurer le maintien du premier
conducteur 11 dans la troisième partie 23.
[0052] La gorge de réception 40 est intercalée longi-
tudinalement entre les deuxièmes orifices 32 de façon
que l’agencement de ces deuxièmes orifices 32 permette
le passage du premier conducteur 11.
[0053] La troisième partie 23 comprend en outre une
paire d’éléments de réception 44, portés par chacune
des parois latérales 23a du cadre 26, munis chacun d’une

embase semi-circulaire 46, afin d’améliorer encore da-
vantage le maintien du premier conducteur 11 dans la
troisième partie 23. De la même façon que la gorge de
réception 40, les éléments de réception 44 sont interca-
lés entre les seconds orifices 32.
[0054] La troisième partie 23 est également munie d’un
logement de support 48 s’étendant parallèlement à la
direction longitudinale, de manière à ce que la gorge de
réception 40 et le logement de support 48 soient super-
posés. On notera que compte tenu de la configuration
du boîtier 20 de connexion dans le mode de réalisation
représenté sur les figures, une fois la troisième partie 23
insérée dans la première partie 21, la première partie 21
est donc munie du logement de support 48.
[0055] En l’occurrence, le logement de support 48 est
formé par une fente 50 ménagée dans la troisième partie
23 et le fond 21f de la première partie 21, une fois la
troisième partie 23 insérée dans la première partie 21.
[0056] La troisième partie 23 comporte également un
trou d’insertion 52 traversant, intercalé longitudinalement
entre un des éléments de réception 44 et la gorge de
réception 40. Le trou d’insertion 52 est par exemple dé-
limité par des bords 54 de façon à lui conférer une forme
sensiblement rectangulaire.
[0057] Le trou d’insertion 52 permet l’insertion, dans
la troisième partie 23, d’une cosse de raccordement 55
faisant partie du kit de raccordement 18, que l’on va main-
tenant décrire en référence aux figures 5 et 6.
[0058] La cosse de raccordement 55 est configurée
pour être raccordée électriquement, à une première ex-
trémité 56, au second conducteur électrique 12
[0059] Ainsi qu’illustré sur la figure 6, le raccordement
se fait ici par exemple, de façon classique, par pliage
puis sertissage d’ailes de sertissage 58 sur une portion
préalablement dénudée de l’âme du second conducteur
12. Comme on peut le voir sur la figure 5, la cosse de
raccordement 55 comprend ici deux paires d’ailes de ser-
tissage 58.
[0060] La cosse de raccordement 55 est munie, à une
deuxième extrémité 60, d’une pluralité de dents 62 ali-
gnées, réalisées en matériau électriquement conduc-
teur. De préférence, toute la cosse de raccordement 55
est réalisée dans un tel matériau, qui peut par exemple
être du cuivre ou du laiton.
[0061] La deuxième extrémité 60 est sensiblement pla-
ne et les dents 62 ont une forme sensiblement pyramidale
à base rectangle pour être pointues. La deuxième extré-
mité 60 ressemble donc à une lame de scie. Dans l’exem-
ple représenté sur les figures, les dents 62 sont au nom-
bre de trois, ce qui permettra d’obtenir un bon contact
électrique entre la cosse de raccordement 55 et l’âme
du premier conducteur 11 comme on le verra plus loin.
[0062] La cosse de raccordement 55 est destinée à
être logée dans le logement de support 48, ainsi qu’illus-
tré à la figure 7.
[0063] Plus particulièrement, la cosse de raccorde-
ment 55 est insérée dans la troisième partie 23, préala-
blement à l’insertion de cette dernière dans la première
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partie 21, par l’intermédiaire du trou d’insertion 52. La
deuxième extrémité 60 est notamment insérée dans la
fente 50.
[0064] De cette manière, du fait de la configuration du
kit de raccordement 18 (ou plus particulièrement du boî-
tier de connexion 20 et de la cosse de raccordement 50),
une fois la cosse de raccordement 55 logée dans le lo-
gement de support 48, les dents 62 sont alignées paral-
lèlement à la direction longitudinale.
[0065] Par ailleurs, du fait que la gorge de réception
40 et le logement de support 48 sont superposés, une
fois le premier conducteur électrique 11 disposé dans la
gorge de réception 40, ainsi qu’illustré à la figure 8, le
rabattement de la deuxième partie 22 sur la première
partie 21 provoque, par enserrement du premier conduc-
teur électrique 11 disposé dans la gorge de réception 40
entre les dents 62 et la seconde partie du boîtier de con-
nexion 22, le perçage de la gaine 14 du premier conduc-
teur 11 par les dents 62.
[0066] Ce perçage est notamment facilité par la butée
de resserrement 34 qui vient appuyer sur le premier con-
ducteur 11.
[0067] Ainsi, une connexion électrique est réalisée en-
tre, d’une part, l’âme du premier conducteur 11 qui se
retrouve en contact électrique avec les dents 62 de la
deuxième extrémité 56 de la cosse et, d’autre part, l’âme
du second conducteur 12 sur laquelle a été sertie la pre-
mière extrémité 56 de la cosse.
[0068] On va maintenant décrire un procédé de rac-
cordement électrique du premier conducteur électrique
11 au second conducteur électrique 12 à l’aide du kit de
raccordement 18 en référence aux figures 1 à 8.
[0069] En premier lieu, on sertit la première extrémité
56 de la cosse de raccordement 55 sur une extrémité
dénudée de l’âme du second conducteur 12. A la fin de
cette étape, on obtient la configuration illustrée à la figure
6.
[0070] Puis, on loge la cosse de raccordement 55 dans
le logement de support 40, ici en insérant la deuxième
extrémité 60 de la cosse dans la fente 50. La fin de cette
étape n’a pas été représentée sur les figures.
[0071] En l’occurrence, le kit de raccordement 18 étant
en trois parties 21, 22, 23, après avoir logé la cosse de
raccordement 55 dans le logement de support 48, on
insère la troisième partie 23 du boîtier dans la première
partie 21 du boîtier. On obtient ainsi la configuration il-
lustrée à la figure 7.
[0072] On dispose ensuite le premier conducteur 11
dans la gorge de réception 40. Dans ce mode de réali-
sation particulier, on s’assure de préférence que le pre-
mier conducteur 11 est également bien supporté par les
embases 46. On se retrouve alors dans la configuration
de la figure 8.
[0073] On rabat alors la deuxième partie 22 du boîtier
sur la première partie 21 du boîtier de connexion 20. En-
fin, sans qu’il ne soit nécessaire d’utiliser un outil, on
enserre le premier conducteur électrique 11 disposé
dans la gorge de réception 40 entre les dents 62 et la

seconde partie 22 du boîtier de connexion 20 (plus pré-
cisément, entre les dents 62 et la butée de resserrement
34) de manière à provoquer le perçage de la première
gaine 14 du premier conducteur 11 par les dents 62 de
la cosse de raccordement 55. Au terme du procédé, on
obtient la configuration illustrée à la figure 1.
[0074] L’invention n’est pas limitée au mode de réali-
sation présenté et d’autres modes de réalisation appa-
raîtront clairement à l’homme du métier.
[0075] En particulier, on pourra envisager que la troi-
sième partie 23 du boîtier soit intégrée dès le moulage
dans la première partie 21 du boîtier de façon à obtenir,
en fin de moulage, un seule et même partie comme re-
présenté sur la figure 7, sans qu’il soit nécessaire d’in-
sérer la troisième partie 23 dans la première partie 21.

Revendications

1. Kit de raccordement (18) électrique d’un premier
conducteur (11) électrique comprenant une âme re-
vêtue d’une gaine (14) à un second conducteur (12)
électrique, notamment pour véhicule automobile, le
kit (18) comportant un boîtier (20) de connexion com-
prenant une première partie (21) et une deuxième
partie (22) rabattables l’une sur l’autre,
la première partie (21) étant munie d’une gorge de
réception (40) s’étendant parallèlement à une direc-
tion longitudinale dans laquelle le premier conduc-
teur (11) électrique est destiné à être logé,
caractérisé en ce que la première partie (11) est
munie d’un logement de support (48) s’étendant pa-
rallèlement à la direction longitudinale, de manière
à ce que la gorge de réception (40) et le logement
de support (48) soient superposés,
et en ce qu’il comprend en outre une cosse de rac-
cordement (55) configurée pour être raccordée élec-
triquement, à une première extrémité (56), au se-
cond conducteur (12) électrique, et étant munie, à
une deuxième extrémité (60), d’une pluralité de
dents (62) alignées en matériau électriquement con-
ducteur,
le kit (18) étant configuré de façon que, une fois la
cosse de raccordement (55) logée dans le logement
de support (48), les dents (62) soient alignées pa-
rallèlement à la direction longitudinale, et que, une
fois le premier conducteur (11) électrique disposé
dans la gorge de réception (40), le rabattement de
la deuxième partie (22) sur la première partie (21)
provoque, par enserrement du premier conducteur
(11) électrique disposé dans la gorge de réception
(40) entre les dents (62) et la deuxième partie (22)
du boîtier de connexion, le perçage de la gaine (14)
du premier conducteur (11) par les dents (62).

2. Kit de raccordement (18) électrique selon la reven-
dication 1, dans lequel la première partie (21) ou la
deuxième partie (22) comprend des orifices (32) à
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chacune de leurs extrémités, la gorge de réception
(40) étant intercalée longitudinalement entre ces ori-
fices (32) de façon que l’agencement de ces orifices
(32) permette le passage du premier conducteur
(11).

3. Kit de raccordement (18) électrique selon la reven-
dication 1 ou 2, dans lequel la première partie (21)
et la deuxième partie (22) sont venues de matière
l’une avec l’autre et articulées entre elles par un
amincissement de matière (24).

4. Kit de raccordement (18) électrique selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, dans le-
quel la première partie (21) du boîtier de connexion
comprend une butée d’appui (31), configurée pour
empêcher le déplacement de la cosse de raccorde-
ment (55) selon un axe normal à un fond (21 f) du
boîtier de connexion, en direction du fond du boîtier
(21 f), la butée d’appui (31) faisant saillie à partir de
la première partie (21).

5. Kit de raccordement (18) électrique selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, dans le-
quel la deuxième partie (22) du boîtier de connexion
comprend une butée de resserrement (34) faisant
saillie à partir de la deuxième partie (22) disposée
en regard de la gorge de réception (40).

6. Kit de raccordement (18) électrique selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, dans le-
quel le boîtier de connexion (20) comprend une troi-
sième partie (23) portant le logement de support
(48), configurée pour être insérée dans la première
partie (21) et maintenue dans la première partie (21)
par des moyens de verrouillage (39).

7. Kit de raccordement (18) électrique selon la reven-
dication 6, dans lequel le logement de support (48)
est formé par une fente (50) ménagée dans la troi-
sième partie (23) et le fond (21 f) de la première
partie.

8. Kit de raccordement (18) électrique selon la reven-
dication 6 ou 7, dans lequel les moyens de verrouilla-
ge (36) comprennent au moins une saille de ver-
rouillage (39a) portée par la troisième partie (23) et
une rainure de verrouillage (39b) portée par la pre-
mière partie (21).

9. Kit de raccordement (18) électrique selon l’une quel-
conque des revendications 6 à 8, dans lequel la troi-
sième partie est centrée dans la première partie (21)
par des moyens de centrage (36), les moyens de
centrage (36) comprenant par exemple une pluralité
de pattes de verrouillage (38) portées par la troisiè-
me partie (23).

10. Kit de raccordement (18) électrique selon l’une quel-
conque des revendications 6 à 9, dans lequel la troi-
sième partie (23) porte la gorge de réception (40).

11. Kit de raccordement électrique (18) selon l’une quel-
conque des revendications 6 à 10, dans lequel la
troisième partie (23) comprend un trou d’insertion
(52) traversant permettant l’insertion de la cosse de
raccordement (55).

12. Kit de raccordement électrique (18) selon l’une quel-
conque des revendications 6 à 11, dans lequel la
première partie (21) et la troisième partie (23) sont
venues de matière l’une avec l’autre et articulées
entre elles par un amincissement de matière (28).

13. Ensemble de raccordement (10) électrique compre-
nant un conducteur électrique (12) comprenant une
âme revêtue d’une gaine (16),
caractérisé en ce qu’il comprend en outre un kit de
raccordement (18) électrique selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, dans lequel la
cosse de raccordement (55) est sertie sur une ex-
trémité dénudée de l’âme du conducteur (12) élec-
trique et la cosse de raccordement (55) est insérée
dans le logement de support (48).

14. Procédé de raccordement électrique d’un premier
conducteur (11) électrique à un second conducteur
(12) électrique, les deux conducteurs (11, 12) com-
prenant une âme revêtue d’une gaine (14,16), ca-
ractérisé en ce qu’il se fait à l’aide d’un kit de rac-
cordement (18) selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 12, et en ce qu’il comprend les étapes
suivantes :

- on sertit une première extrémité (56) de la cos-
se de raccordement sur une extrémité dénudée
de l’âme du second conducteur (12) ;
- on loge la cosse de raccordement (55) dans le
logement de support (48) ;
- on dispose le premier conducteur (11) dans la
gorge de réception (40) ;
- on rabat la deuxième partie du boîtier (22) sur
la première partie (21) du boîtier de manière à
provoquer le perçage de la gaine (14) du premier
conducteur (11) par les dents (62) de la cosse
de raccordement.

15. Procédé de raccordement électrique selon la reven-
dication 14, se faisant à l’aide d’un kit de raccorde-
ment (18) l’une quelconque des revendications 6 à
12, dans lequel, après avoir logé la cosse de raccor-
dement (55) dans le logement de support (48) et
avant d’avoir rabattu la deuxième partie (22) du boî-
tier sur la première partie (21) du boîtier, on insère
la troisième partie (23) du boîtier dans la première
partie (21) du boîtier.
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